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ANALYSE DU MOUVEMENT POUR UNE DÉMOCRATIE NOUVELLE QUANT À LA PROPOSITION DE RÉFORME DU MODE DE SCRUTIN DÉPOSÉE LE 21 MAI 2010 À L’ASSEMBLÉE NATIONALE PAR QUÉBEC SOLIDAIRE
Répondant à l’appel de la campagne Urgence démocratique, le 21 mai dernier, le député de Québec solidaire (QS) a interpellé le ministre responsable des institutions démocratiques en déposant un projet de mode de scrutin mixte compensatoire
. Ce geste n’était pas le premier de ce parti en faveur de la réforme du mode de scrutin. 
En plus de porter cet engagement depuis sa fondation, QS a été très actif sur ce sujet, son député étant d’ailleurs intervenu régulièrement à l’intérieur et à l’extérieur de l’Assemblée nationale sur la nécessité de changer le mode de scrutin. Avant l’interpellation de mai 2010, le député de Québec Solidaire, M. Amir Khadir, a été à l’origine d’une motion adoptée unanimement à l’Assemblée nationale. Le 12 novembre 2009, l’unanimité était ainsi accordée à la motion suivante : «Que l'Assemblée nationale demande au gouvernement du Québec de tenir compte dans son projet de réforme de la Loi électorale des engagements de tous les partis politiques représentés à l'Assemblée nationale pour assurer une juste représentation du pluralisme politique.» Malheureusement, quelques jours plus tard, le ministre responsable déposait le projet de loi no 78
, auquel référait la motion, sans respecter l’engagement que contenait la motion unanime, puisqu’il était muet sur la réforme du mode de scrutin espérée.
Le rôle du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Ainsi qu’il a toujours été prévu, les membres du Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) se doivent d’analyser le modèle qui fut déposé officiellement à l’Assemblée nationale. Le conseil d’administration (CA) du MDN a d’abord présenté une première étude de ce projet de réforme, sous la forme d’un document de travail, présenté et entériné dans le cadre de l’assemblée générale extraordinaire du 24 octobre 2010. 
Avant de vous partager cette analyse, rappelons d’abord les étapes franchies par le CA du MDN pour en faire l’examen. En décembre 2009, le MDN lance la campagne Urgence démocratique visant à amener les partis politiques à agir, et ce, avant juin 2010, afin que les prochaines élections se déroulent avec un mode de scrutin à finalité proportionnelle. Rappelons que le MDN a toujours offert son soutien aux partis qui souhaitaient profiter de son expertise pour l’élaboration d’un modèle de scrutin. C’est dans ce cadre qu’en avril 2010, le CA du MDN a répondu à la demande de Québec solidaire de commenter l’ébauche de ce qui deviendra par la suite le projet de réforme de QS. Il n’est donc pas étonnant que la proposition de Québec solidaire comporte plusieurs références aux documents du MDN et qu’elle reprenne des éléments de son analyse. 
Le 31 mai, lors de la conférence de presse annonçant les réponses reçues à la campagne Urgence démocratique, le MDN soulignait que des quatre partis siégeant à l’Assemblée nationale, seul Québec solidaire avait répondu par une action concrète en interpellant officiellement le ministre responsable et en présentant un projet de mode de scrutin. 
Le communiqué du MDN mentionnait ceci : « Nous félicitons QS pour avoir respecté ses engagements, ainsi que les vœux de ses propres membres. Ce faisant, il a respecté la population. Nous saluons son esprit d'initiative et nous l'invitons à poursuivre. » 
Entre ce moment et aujourd’hui, le CA du MDN a fait le bilan de la campagne et il a vérifié l’accueil des membres du MDN quant au processus à emprunter pour analyser la proposition de QS. Malgré le fait que le document n’ait pas le poids d’un projet de loi, le MDN entend prendre position face à son contenu comme s’il s’agissait d’un véritable projet de loi. 
Au début de l’automne, le MDN a réuni un comité multipartisan afin d’examiner la proposition de QS à partir de la grille d’analyse de MDN. Cette grille permet d’évaluer l’atteinte de résultats concernant : la volonté populaire, la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle, le pluralisme politique et l’importance des régions. L’analyse qui vous est soumise a été adoptée par le conseil d’administration de MDN du 25 septembre dernier et elle a été entérinée lors d’une assemblée générale extraordinaire, le 24 octobre 2010.

Vous trouverez dans ce document de travail :

· Le contenu du modèle proposé par QS.
· L’analyse du MDN, laquelle a été facilitée par le travail du conseil d’administration, d’un comité réunissant des membres du MDN qui militent dans différents partis politiques, et des membres et non-membres présents lors de l’assemblée générale extraordinaire du 24 octobre 2010.
· Des rappels des positions historiques du MDN, des consensus recueillis lors des plus récentes consultations.
· Une vue d’ensemble de notre analyse à l’annexe 1 (pages 17-18).

· Notez que ce document contient quelques informations techniques au fil des pages, mais que des informations techniques et historiques complémentaires sont à l’annexe 2 (pages 19-23).

· De plus, nous vous encourageons à utiliser les cahiers produits par le MDN : « Vers un nouveau mode de scrutin : s’informer et comprendre »
 pour des informations de base et « Vers un nouveau mode de scrutin : se préparer et agir ensemble »
 pour des analyses plus détaillées. 
Ce qu’il y a dans la proposition de Québec solidaire
Québec solidaire nous présente une proposition détaillée, grandement inspirée du rapport du Directeur général des élections du Québec (DGEQ)
 et du bilan des consultations ayant eu lieu à ce jour. Ainsi, l’articulation de leur modèle de scrutin mixte compensatoire s’appuie sur des éléments ayant fait plus d’une fois l’objet de recommandations. Voyons-les plus en détail. 

A- LE MODÈLE ET L’APPLICATION DE LA COMPENSATION
1. LE MODÈLE 
Québec solidaire propose un mode de scrutin mixte compensatoire où les distorsions du scrutin majoritaire sont corrigées par des sièges de compensation, proportionnellement à la volonté populaire exprimée.
Rappelons que, au Québec, parmi les modèles de scrutin à finalité proportionnelle, le mode de scrutin mixte compensatoire a été le plus documenté, notamment, par le DGEQ. Le rapport qu’il a produit, à la demande du ministre responsable des institutions démocratiques, fait ressortir les éléments permettant d’obtenir les résultats optimaux, sur le plan démocratique, d’un mode de scrutin mixte compensatoire. Préalablement à ce rapport, la Commission spéciale sur la Loi électorale (CSLE), avait reçu de nombreuses demandes pour améliorer le mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi
, mais peu d’interventions avaient remis en question le choix d’un tel modèle. Les rapports produits par les parlementaires, membres de la CSLE, ainsi que par le comité citoyen les accompagnant, n’ont pas non plus remis en question l’orientation vers un mode de scrutin mixte compensatoire. Quant au MDN, il a souvent mentionné qu’il s’agissait d’un bon modèle dans la mesure où son articulation permettait d’atteindre les résultats recherchés par le MDN. 
· En résumé, la proposition d’un mode de scrutin mixte compensatoire est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre les résultats recherchés par le MDN.
2. TYPE DE COMPENSATION ET DISTRIBUTION DES SIÈGES

Québec solidaire propose un type de compensation nationale et prévoit une redistribution régionale des sièges attribués proportionnellement aux résultats obtenus par les partis. Ainsi, le pourcentage de votes obtenus par chaque parti à l’échelle nationale sert à déterminer le nombre total de sièges de compensation qui sera alloué à chacun d’eux. Dans un deuxième temps, pour chaque parti ayant doit à des sièges de compensation, le pourcentage de votes obtenu dans chaque région sert à la distribution des sièges de compensation parmi ces régions. 
Exemple fictif basé sur le modèle de QS
 : 
Sur un total de 128 sièges, le parti Démocratia a obtenu 10 sièges au scrutin majoritaire tout en obtenant un pourcentage national de votes de 20%, ce qui devrait correspondre à 16 sièges sur 128. Il a donc droit à six sièges pour corriger (ou compenser) le décalage entre le nombre de circonscriptions gagnées et la volonté populaire exprimée nationalement. 
Au niveau régional, Democratia s’est démarqué dans 3 des 8 régions, avec de très forts résultats dans l’une d’elles. C’est donc au sein de ces 3 régions que se fera la distribution des 6 sièges compensatoires, proportionnellement aux résultats obtenus dans ces régions (ex. : 3 sièges de compensation dans la région A, 2 sièges dans la région B et 1 siège dans la région C).

Rappelons que, durant les audiences de la CSLE, la compensation nationale avec distribution nationale a obtenu une forte adhésion (82%). Cette position était également celle du MDN. Les interventions ont surtout porté sur les avantages de la compensation nationale en comparaison avec la compensation régionale, l’une s’opposant à l’autre. Ainsi, peu d’interventions ont combiné la compensation nationale à des listes régionales, pour effectuer la distribution des sièges. Le comité citoyen, qui a accompagné la CSLE, a marqué sa préférence pour une telle combinaison. Selon le DGEQ, la compensation nationale avec redistribution régionale est une forme hybride qui confère une appartenance territoriale aux élus de liste. Il estime qu’une telle formule peut produire des résultats très proportionnels et favoriser le pluralisme politique, si certaines conditions sont respectées : un faible nombre de régions, que chacune d’elle dispose de suffisamment de sièges de compensation pour effectuer une correction efficace, etc. 
En résumé, la proposition d’une compensation nationale est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 

La proposition d’une redistribution régionale est cohérente avec l’évaluation effectuée par le DGEQ et par le comité citoyen. Le MDN constate que les listes régionales sont mieux perçues que les listes nationales. Bien que, ce ne soit pas sa position initiale, le MDN considère que la redistribution régionale pourrait permettre de rallier un plus grand nombre de personne à la réforme du mode de scrutin. 
Cependant, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, la proposition devra respecter les conditions suivantes : que les mesures positives favorisant la juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle soient efficaces, que le nombre de régions soit le plus bas possible et que chacune d’elles dispose de suffisamment de sièges de compensation pour effectuer une véritable correction.
3. LE NOMBRE TOTAL DE SIÈGES ET LE RATIO

Québec solidaire propose un nombre fixe de 128 sièges à l’Assemblée nationale, soit 78 sièges pour les députés de circonscription et 50 sièges pour effectuer la compensation à partir de listes. Parmi les 78 sièges de circonscription, trois sont attribués à des circonscriptions d’exceptions, soit les Îles de la Madeleine, l’Ungava et le Nunavik. QS propose aussi que chaque circonscription regroupe un nombre d’électrices et d’électeurs qui ne serait ni inférieur ni supérieur à plus de 25% de la moyenne nationale d’électrices et d’électeurs. Cette répartition de sièges correspond à un ratio de 61%-39%. Soit 61% des sièges attribués selon les règles actuelles (uninominales à un tour pour les circonscriptions) et 39% attribués pour effectuer la compensation et atteindre des résultats proportionnels.

Rappelons que l’avant-projet de loi établissait à 127 le nombre total de députés à l’Assemblée nationale, dont 77 députés de circonscriptions et 50 de listes (ou sièges de compensation). Du nombre de circonscriptions, deux d’entre elles devenaient des circonscriptions d’exception, soit les Îles de la Madeleine et le Nunavik. Le rapport du DGEQ estime que, dans un modèle mixte compensatoire, une division en 75 circonscriptions uninominales serait analogue, sur le plan de la représentation de la population, à la division actuelle de la Loi en 125 circonscriptions. Lors de la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE), 69 % des interventions portant sur un modèle mixte compensatoire ont précisé qu’au moins 40 % des sièges devraient être distribués proportionnellement, le ratio proposé dans l’avant-projet de loi (60-40) étant considéré comme un strict minimum, ce qui était aussi la position du MDN. Ce ratio est également suggéré par le comité citoyen et ressort du rapport du DGEQ comme étant la forme minimale de répartition pour obtenir l’effet de la compensation.

Sur la question du nombre de sièges à l’Assemblée nationale le comité citoyen s’est opposé à une augmentation significative du nombre de députés. Toutefois, dans leur rapport final, les parlementaires de la CSLE mentionnent qu’il n’y a pas de résistance formelle à l’augmentation du nombre de députés. Ce rapport recommande également de « considérer la possibilité d’une augmentation justifiée du nombre de députés à l’Assemblée nationale pour respecter le poids politique des régions et le principe de l’égalité des votes. » C’est donc au chapitre des circonscriptions d’exception que Québec solidaire se démarque en en proposant trois au lieu de deux tel qu’avancé par l’avant- projet de loi. Enfin, le MDN n’a quant à lui jamais émis d’objection envers l’augmentation du nombre de sièges, précisant qu’il fallait surtout obtenir un ratio permettant d’obtenir une véritable compensation, soit un ratio minimum de 40% de sièges de compensation.

· En résumé, les propositions sur le ratio et sur le nombre de sièges sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, malgré une variante de 1% du ratio ayant obtenu un fort consensus. Le MDN considère que cette variante n’est pas significative. Les propositions permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
4. LA RÉPARTITION DES SIÈGES DE COMPENSATION, LE NOMBRE DE RÉGIONS ÉLECTORALES ET LA CONCEPTION RÉGIONALE DES LISTES DE COMPENSATION 

Québec solidaire propose de regrouper les 128 sièges à l’intérieur de huit (8) régions électorales, chacune d’elles étant constituée d’un regroupement de régions administratives actuelles. Ainsi, il est proposé que chaque région électorale regroupe en règle générale au moins trois circonscriptions contiguës et comporte au moins deux sièges de compensation. Les régions électorales proposées sont : 
	RÉGIONS ÉLECTORALES
	SIÈGES DE CIRCONSCRIPTION
	SIÈGES DE COMPENSATION
	NOMBRE TOTAL DE SIÈGES

	Estrie et Centre-du-Québec
	5
	4
	9

	Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, Bas-Saint-Laurent et Chaudière-Appalaches
	8
	5
	13

	Laurentides, Lanaudière et Laval
	13
	8
	21

	Mauricie et Capitale-Nationale
	9
	6
	15

	Montérégie
	14
	9
	23

	Montréal
	18
	12
	30

	Abitibi-Témiscamingue, Outaouais et Nord-du-Québec
	6
	4
	10

	Saguenay-Lac-Saint-Jean et Côte-Nord
	5
	2
	7


La différence principale, entre la proposition de QS et le scénario des 9 régions du DGEQ, réside dans l’ajout de la région administrative de Laval aux régions de Lanaudière et des Laurentides, plutôt que de la considérer comme une région électorale. Selon le DGEQ si Laval constituait une région électorale distincte, elle réunirait 6 sièges, soit 4 de circonscription et seulement 2 de compensation. En étant combinée aux deux régions limitrophes de Lanaudière et des Laurentides, la population de Laval obtient un meilleur respect de son vote. QS propose également que les partis présentent une liste de candidatures par région. Ainsi, les sièges de compensation sont distribués sur tout le territoire québécois, à partir des listes régionales. 
Rappelons que sur la question du nombre de régions électorales les parlementaires de la CSLE ont demandé que le poids politique des régions soit maintenu et que la redistribution des sièges de compensation soit faite à partir des régions administratives. Pour sa part, le DGEQ, après avoir examiné trois divisions territoriales hypothétiques, affirme qu’un « faible nombre de régions favorise le pluralisme politique, et donc la représentation des petits partis
 ». Parmi ces hypothèses, c’est le scénario d’une division en 9 régions électorales qui comportait le plus d’avantages et offrait les conditions optimales d’un mode de scrutin proportionnel. Comparativement aux autres scénarios, le DGEQ constatait que celui comportant 9 régions électorales permettait d’avoir des territoires plus homogènes (en nombre de sièges), réduisait le nombre de régions à compter 1 ou 2 sièges de compensation (2 régions sur 9), permettait des résultats plus proportionnels et favorisait le pluralisme politique parce que chaque région compterait plus de sièges de liste pour effectuer la compensation.

Dans le cadre de la consultation sur le projet de loi no 78, modifiant la représentation électorale, le MDN a pris position pour que l’utilisation des régions administratives, dans le découpage de la carte électorale, n’occasionne pas d’iniquités entre les circonscriptions. Le projet de loi menait à une trop grande différence au niveau de la population électorale entre les régions.

En résumé, la proposition de 8 régions électorales est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. Elle s’inscrit dans la logique du scénario optimal tel que présenté par le DGEQ tout en l’améliorant. En jumelant la région de Laval à deux régions voisines, une seule région électorale compterait seulement 2 sièges de compensation, ce qui augmente le nombre de personnes obtenant un plus grand respect de leurs votes. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 

Cependant, il importera de s’assurer que la population électorale des circonscriptions soit similaire entre les régions électorales, ceci afin d’assurer un poids relativement égal de l’électorat entre les régions.

5. SEUIL DE REPRÉSENTATION

Québec solidaire propose que le seuil de représentation requis pour l’obtention d’un siège à l’Assemblée nationale soit établi à 2% des voix recueillies au niveau national, dans la mesure où un parti a présenté des candidatures dans la moitié des circonscriptions soit 39 sur les 78. Ainsi, les deux conditions doivent être rencontrées avant de pouvoir obtenir un siège de compensation.

Rappelons que les simulations statistiques effectuées par le DGEQ démontrent que « la détermination d’un seuil a des effets directs sur la proportionnalité des résultats : plus le seuil augmente, moins les résultats sont proportionnels et moins les petits partis ont de la facilité à obtenir une représentation à l’Assemblée nationale. » Alors que le comité citoyen de la CSLE a recommandé un seuil de représentation établi à 5% des voix exprimées, le DGEQ affirme que l’atteinte optimale d’un scrutin proportionnel exige un seuil se situant entre 2% et 5% et ajoute qu’un seuil de 5 % produit des distorsions trois fois plus importantes qu’un seuil de 2 %. Pour sa part le MDN n’a pas émis de recommandation spécifique sur cette question, mais il a toujours insisté pour que la représentation soit la plus équitable possible.

· En résumé, la proposition de seuil de représentation de 2% est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour puisqu’elle assure la meilleure proportionnalité. Nous comprenons que QS ait voulu rassurer face à la crainte que peut susciter un seuil si bas en ajoutant une 2e exigence. Cependant, le fait qu’un parti doive présenter des candidatures dans la moitié des circonscriptions a pour effet de réduire l’expression du pluralisme politique, puisque les petits partis, qui ne pourraient présenter qu’un nombre limité de candidatures, ne pourront obtenir de sièges de compensation en raison de ce 2e critère.
· Ainsi, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, la proposition devrait être revue.
6. MÉTHODE DE CALCUL

Québec solidaire propose que la méthode de calcul servant à assurer la proportionnalité des résultats électoraux soit la méthode Hare.

Rappelons qu’au sujet des méthodes de calcul, le DGEQ écrit ceci : « Le choix d’une méthode de calcul est lié aux résultats que souhaitent obtenir les architectes d’un système électoral. S’ils privilégient la proportionnalité des résultats et la pluralité politique, ils opteront pour la méthode Hare ou Sainte-Laguë » [ces deux méthodes sont similaires]. Le MDN n’a pas émis de commentaire spécifique sur cet aspect, mais il a toujours insisté pour que la représentation soit la plus équitable possible. La méthode de calcul Hare permet donc l’atteinte des résultats attendus par le MDN.

· En résumé, la proposition de la méthode de calcul Hare est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
7. LES LISTES FERMÉES

Québec solidaire propose que les listes de compensation soient fermées et, tel que l’exige la formule des listes fermées, que l’ordre des candidatures sur celles-ci soit déterminé par les partis politiques. 

Rappelons que le DGEQ souligne qu’à l’échelle internationale, la liste fermée est utilisée deux fois plus souvent que la liste ouverte. Il ajoute ceci : « Aux yeux de plusieurs, les listes fermées offrent l’avantage de permettre une alternance entre les candidatures féminines et masculines, [et] de placer des candidats issus des minorités ou provenant des régions en position favorable
. ». C’est aussi cette modalité qu’a recommandée le comité de citoyen ayant accompagné la CSLE. Pour sa part le MDN est en faveur de listes fermées balisées de façon à permettre l’alternance femmes-hommes et la présence de la diversité ethnoculturelle.

· En résumé, la proposition quant aux listes fermées est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
8. LE BULLETIN À DEUX VOTES

Québec solidaire propose que les électrices et les électeurs votent deux fois : une première fois pour le ou la candidate de leur choix, afin d’attribuer le siège de la circonscription, et une seconde fois pour le parti de leur choix, afin que soient attribués les sièges de la compensation dans la région.
Rappelons que les simulations statistiques du DGEQ démontrent que l’utilisation de deux votes produit des résultats plus proportionnels que le recours au vote unique et qu’elle favorise le pluralisme politique. De plus, le split voting (ou vote partagé) avantage les petits partis en leur permettant de dépasser le seuil de représentation. Selon la compilation effectuée par le MDN et le CCDO
 et corroborée par le DGEQ, 96% des interventions de la CSLE sont en faveur du bulletin à deux votes. Ce consensus correspond également à la position du MDN.

· En résumé, la proposition d’instaurer deux votes est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
9. LA DOUBLE CANDIDATURE

Québec solidaire propose qu’une même personne puisse présenter sa candidature pour un siège de circonscription ainsi que sur la liste des sièges de compensation. Toutefois, les candidates et les candidats devront être retirés des listes s’ils obtiennent un siège de circonscription. Il s’agit donc d’une double candidature facultative et non obligatoire comme certains systèmes l’appliquent.

Rappelons que la question de la double candidature, qui était envisagée dans l’avant-projet de loi, a suscité peu de réactions directes dans les interventions durant la CSLE. Par contre, on a beaucoup insisté sur l’importance des listes pour obtenir une juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle, ce qui pourrait correspondre à un appui à la double candidature. Le rapport du comité citoyen propose que la double candidature soit permise, tandis que les parlementaires ne se prononcent pas. Le DGEQ de son côté mentionne que la double candidature facultative, tel que proposé par QS, correspond à la règle la plus courante dans les systèmes mixtes parce qu’elle offre entre autres une plus grande liberté aux partis, aux candidates et aux candidats. Elle favorise ainsi une plus juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle, tout en laissant de la latitude aux partis qui souhaiteraient concentrer leurs efforts sur les sièges de circonscription ou sur ceux de compensation. Cette proposition correspond également à la vision du MDN. 
· En résumé, la proposition de double candidature permise est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
B-
LA REPRÉSENTATION DES FEMMES ET DE LA DIVERSITÉ ETHNOCULTURELLE
La proposition de Québec solidaire vise une représentation équitable de la population en conformité avec la représentation démographique actuelle. 
Ainsi, dans le cas des femmes et de la diversité ethnoculturelle Québec solidaire propose : a) de viser la parité (50%) sur le plan de la représentation des femmes à l’Assemblée nationale et b) d’améliorer la représentation de la diversité ethnoculturelle 

L’atteinte de cet objectif passe par plus d’un moyen. Dans sa proposition QS propose d’agir en établissant des balises à l’intention de partis politiques ainsi que différentes mesures, jumelant des mesures financières et des mesures législatives. Les différentes mesures vous seront présentées sous forme de tableau.
10. LES MESURES FINANCIÈRES INCITATIVES
	MESURES FINANCIÈRES FAVORISANT LA REPRÉSENTATION DES FEMMES
	MESURES FINANCIÈRES FAVORISANT LA REPRÉSENTATION DE LA DIVERSITÉ ETHNOCULTURELLE

	Québec solidaire propose de :
· Majorer l’allocation annuelle versée par le DGEQ aux partis politiques qui auront fait élire au moins 35 % de femmes aux élections générales parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions et qui auront présenté au moins 40 % de femmes parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions;


	Québec solidaire propose de : 

· Majorer l’allocation annuelle versée par le DGEQ aux partis politiques qui auront fait élire au moins 10 % de candidates et de candidats issus de la diversité ethnoculturelle aux élections générales parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions et qui auront présenté au moins 13 % de candidates et de candidats issus de la diversité ethnoculturelle parmi leurs candidatures de listes et de circonscriptions; 


	· Majorer le remboursement des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates qui auront obtenu au moins 10 % des votes dans leur circonscription;


	· Majorer le remboursement des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates et des candidats issus de la diversité ethnoculturelle qui auront obtenu au moins 10 % des votes dans leur circonscription;

	· Majorer le remboursement des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates qui auront été élues dans une circonscription.


	· Majorer le remboursement des dépenses électorales engendrées par la campagne électorale des candidates et des candidats issus de la diversité ethnoculturelle qui auront été élus dans une circonscription. 

	QS ne donne aucune information sur la valeur des majorations ni sur des échelons qui tiendraient compte de la progression des résultats.


Rappelons qu’en ce qui a trait aux mesures financières favorisant la représentation des femmes, 72% des interventions faites à ce sujet devant la CSLE recommandaient l’adoption de mesures visant l’égalité. De plus, les ¾ de ces interventions ont demandé une bonification des mesures proposées dans l’avant-projet de loi, notamment pour qu’elles soient accordées en fonction des résultats (le nombre de personnes élues) plutôt qu’en fonction des efforts (le nombre de candidatures). Ces positions ont également été présentées par le MDN devant la CSLE. Le MDN a également pris position en faveur d’une majoration des dépenses électorales des femmes ayant reçu au moins 15% des votes, que ce soit pour la circonscription ou pour la compensation, ainsi que sur la majoration de l’allocation annuelle versée aux partis en fonction d’objectifs à atteindre. 
Le comité citoyen a également recommandé des incitatifs financiers bonifiés en fonction des résultats. Il proposait aussi de reconnaître l’effort en majorant les bonifications accordées aux élues d’un parti ayant présenté au moins 35% de candidatures féminines. Les parlementaires ont formulé sensiblement les mêmes recommandations que le comité citoyen sur le plan de la reconnaissance des résultats. Pour les parlementaires, les mesures incitatives devraient toutefois se limiter à une majoration de l’allocation annuelle versée aux partis. Enfin, le DGEQ présente les mesures incitatives basées sur le nombre d’élues comme offrant plus d’avantages que celles qui se basent sur le nombre de candidates.
Rappelons qu’en ce qui a trait aux mesures financières améliorant la représentation de la diversité ethnoculturelle, 65 % des interventions faites à ce sujet devant la CSLE ont recommandé l’adoption de mesures favorisant une juste représentation de la diversité ethnoculturelle. De plus, les ¾ de ces interventions ont demandé une bonification des mesures proposées dans l’avant-projet de loi, notamment pour qu’elles soient accordées en fonction des résultats. Les modifications suggérées allaient des mécanismes pour équilibrer les listes aux bonifications financières basées sur les résultats (le nombre de personnes élues) plutôt que sur les efforts (le nombre de candidatures). Ces positions ont également été présentées par le MDN devant la CSLE. Le MDN a également pris position en faveur d’une majoration des dépenses électorales des candidatures de la diversité ethnoculturelle ayant reçu au moins 15% des votes, que ce soit pour la circonscription ou pour la compensation, ainsi que sur la majoration de l’allocation annuelle versée aux partis en fonction d’objectifs à atteindre. 
Le comité citoyen a également recommandé des incitatifs financiers bonifiés en fonction des résultats. Les parlementaires ont pour leur part rejeté toutes les mesures favorisant la diversité ethnoculturelle, prétextant qu’il manquait une définition permettant d’appliquer de telles mesures. Quant au DGEQ, il a développé peu d’analyse sur cette question, n’ayant pas disposé de simulations statistiques. Pour le MDN, il importe de considérer la diversité ethnoculturelle de façon large, non seulement en tenant en compte du critère lié au lieu de naissance, mais aussi au fait d’appartenir à une minorité visible.

Alors que les réflexions des dernières années avaient pour conséquence d’opposer les mesures financières récompensant les efforts à celles récompensant les résultats, QS apporte une idée nouvelle en combinant les deux sans qu’elles ne se heurtent. Cependant, les mesures financières proposées semblent se limiter uniquement aux candidatures de circonscription. 

· En résumé, les propositions de mesures financières basées sur les résultats quant à la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour.
· La proposition de QS reconnaît que les conditions sont inégales, quand vient le temps de faire campagne, tout en ne liant pas la majoration du remboursement des dépenses électorales d’une candidate ou d’un candidat à la performance globale du parti. 
· Cependant, les diverses majorations du remboursement des dépenses électorales n’étant octroyées qu’à celles et ceux qui auront fait campagne dans une circonscription, le MDN considère que cet élément de la proposition induit une hiérarchie qui n’a pas lieu d’être entre les candidatures des circonscriptions et celles des listes. Enfin, QS ne chiffrant pas les majorations et ne proposant pas d’échelon de majoration, cet élément nécessite d’être complété.
· Ainsi, pour qu’elles permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, les propositions devraient être bonifiées en ce qui concerne les éléments cités précédemment.
12. LES MESURES STRUCTURANTES ET LES MESURES LÉGISLATIVES
Québec solidaire propose plusieurs mesures structurantes pour les partis et des mesures législatives visant l’atteinte de la parité, et une seule mesure de cet ordre pour favoriser la représentation de la diversité ethnoculturelle. 
Notons que ce qui distingue une mesure incitative, comme une majoration d’allocation, d’une mesure législative, telle que la présentation de listes selon des critères établis, c’est qu’une action y est associée en cas de non-respect. La proposition de QS est muette sur cette question. Cependant, l’esprit des règles régissant actuellement le déroulement d’une campagne électorale, du dépôt des candidatures jusqu’aux rapports des dépenses, sous-entend qu’une liste de candidatures serait jugée irrecevable, par le DGEQ si elle ne respectait pas les règles sur sa composition. Une telle condition serait sans doute un meilleur argument que l’instauration d’une éventuelle pénalité financière. 

12. a 
Pour l’atteinte de la parité, Québec solidaire propose : 
· Que l’objectif de l’égalité soit inscrit dans la Loi électorale;
· Que les partis soient tenus de présenter des listes régionales composées d’autant de femmes que d’homme, alternant entre une femme et un homme, tout en s’assurant qu’une femme soit en premier sur au moins quatre (4) de ces listes régionales;
· D’obliger les partis à se doter d’un plan d’action avec des objectifs de résultats visant l’égalité de représentation et comportant des moyens concrets pour y arriver;
· Que la mise en œuvre de ce plan d’action soit financée par les bonifications financières reçues annuellement à cet effet par les partis et réinvesties par chaque parti dans un fonds spécial dédié à la promotion et au soutien de l’égalité à l’intérieur du parti;
· Que les partis aient l’obligation de faire rapport à chaque année au DGEQ, qui pourrait moduler l’allocation versée à chaque parti en fonction de l’atteinte des objectifs fixés. 

· De maintenir les mesures financières incitatives durant trois (3) élections après l’atteinte des objectifs.

Rappelons que sur le plan de l’atteinte de la parité les éléments proposés par QS reprennent essentiellement les recommandations émises par le MDN dans le cadre de son mémoire sur l’avant-projet de loi présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale en 2005. Sur le principe d’égalité entre les femmes et les hommes, le consensus populaire est fort. Dans le cadre de la CSLE, 72 % des intervenants ont recommandé l’adoption de mesures favorisant l’atteinte de la parité, de ces derniers, les ¾ ont demandé qu’il y ait une bonification des mesures proposées dans l’avant-projet de loi, notamment pour inclure l’alternance, un plan d’action et un suivi. Sur le plan des règles de positionnement sur les listes, l’obligation d’alternance des candidatures masculines et féminines, conjuguée à l’obligation de placer une candidature féminine à la tête de 50% des listes des partis a, selon le DGEQ, une incidence directe sur la représentation des femmes. 

Notons que l’alternance s’appliquant uniquement aux candidatures de listes, cela signifie que les partis politiques seraient tenus de présenter 25 femmes, puisque les listes comptent 50 candidatures. Considéré sur l’ensemble des 128 candidatures d’un parti, cela correspond à une obligation de présenter 20% de femmes. Cette proposition doit donc être mise en relation avec les mesures financières incitatives pour estimer si l’objectif global est atteint.

· En résumé, les propositions de mesures législatives pour l’atteinte de la parité sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. Les propositions permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 
12. b Pour l’atteinte d’une meilleure représentation de la diversité ethnoculturelle, Québec solidaire propose :
· Que les partis politiques soient tenus de présenter au moins une candidature issue de la diversité ethnoculturelle parmi les cinq (5) premiers noms d’au moins quatre (4) listes régionales.
Rappelons que sur le plan de l’atteinte d’une meilleure représentation de la diversité ethnoculturelle 65 % des interventions faites à ce sujet devant la CSLE ont recommandé l’adoption de mesures favorisant une juste représentation de la diversité ethnoculturelle. De plus, les ¾ de ces interventions ont demandé une bonification des mesures proposées dans l’avant-projet de loi, notamment pour qu’elles fassent l’objet d’un suivi de la part du DGEQ et que les partis politiques se dotent d’un plan d’action afin d’atteindre les objectifs fixés. Ces positions ont également été présentées par le MDN devant la CSLE. Plus précisément sur le positionnement des listes, le comité citoyen a pour sa part suggéré que les règles d’alternance ou de positionnement sur les listes soient laissées à la discrétion des partis.
La proposition de QS ne reprend pas l’ensemble des consensus établis sur la question de la représentation de la diversité ethnoculturelle. Bien qu’elle apporte une nouveauté en chiffrant l’exigence attendue sur le plan des listes, le résultat pourrait être limité, puisque chaque parti pourrait y répondre en ne présentant que 4 personnes issues de la diversité ethnoculturelle sur les 50 candidatures de liste, soit 8%. 
Rappelons que plus d’un enfant sur quatre, né en 2007, avait au moins un parent né à l’étranger, alors que, seulement 5% des parlementaires était né à l’étranger ou de minorités visibles. Dans à peine 20 ans, le Québec évitera la décroissance démographique, uniquement grâce à l’immigration internationale. S’il est vrai que la diversité ethnoculturelle est plus marquée dans la région montréalaise (à Montréal et en Montérégie en particulier) plusieurs régions verront leur population se diversifier de façon significative dans les vingt prochaines années. Par exemple, Statistique Canada estime qu’à Gatineau, le pourcentage de personnes de minorités visibles fera plus que doubler, passant de 6%
 de la population à 14% en 2031 et que les personnes immigrantes (nées à l’étranger) augmenteront de 8 % à 15%. La situation sera similaire dans la région métropolitaine de Sherbrooke où le nombre de personnes de minorités visibles augmentera de 4 % à 10%. Pour Montréal, à la même période, c’est 31% de la population qui sera composée de personnes de minorités visibles. Les personnes nées à l’étranger formeront également près du tiers de la population montréalaise en 2031 (30%).

· En résumé, la proposition de mesure législative pour améliorer la représentation de la diversité ethnoculturelle apporte une nouveauté en chiffrant l’exigence attendue sur le plan des listes et elle est adaptée au fait que les réalités sont différentes d’une région à l’autre.
· Cependant, le MDN considère que cette proposition est incomplète, parce qu’elle ne s’accompagne pas d’un suivi adéquat pour assurer son efficacité et qu’elle n’amène pas les partis politiques à faire un effort consistant. 
· Ainsi, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, la proposition devrait être bonifiée en ce qui concerne les éléments cités précédemment.

Globalement que retenons-nous de cette proposition?

Puisque l’examen des résultats atteints par un mode de scrutin mixte compensatoire ne se mesure pas uniquement par la simple addition d’un ensemble de modalités juxtaposées, mais bien par leur articulation cohérente, nous reconnaissons que la proposition de Québec solidaire est, dans son ensemble, très intéressante. 
En reprenant les résultats attendus par le MDN on constate que Québec solidaire présente une proposition socialement recevable parce qu’elle est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour.

Ainsi sur le plan du reflet fidèle de la volonté populaire, de la représentation du pluralisme politique et de l’importance des régions :
· La proposition de QS permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN quant aux éléments suivants :
· Un mode de scrutin mixte compensatoire;

· Une compensation nationale avec une distribution régionale en utilisant 8 régions électorales;
· Des listes régionales;

· La formation de régions électorales en fonction de leur efficacité à respecter les votes tout en respectant les liens interrégionaux existants;

· Un ratio permettant de corriger les distorsions, soit 39% des sièges de l’Assemblée nationale pour effectuer la compensation et 61% comme sièges de circonscription;

· Deux votes;

· La méthode de calcul Hare, qui favorise le pluralisme politique; 
· La double candidature permise.

· Cependant, la proposition de QS permet d’atteindre partiellement les résultats recherchés par le MDN quant aux éléments suivants :
· Un seuil de représentation de 2%, mais qui demande aussi aux partis de présenter des candidatures dans la moitié des circonscriptions, ce qui a pour effet de limiter l’entrée des plus petits partis à l’assemblée nationale.
Sur le plan de la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle québécoise :
· La proposition de QS permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN quant aux éléments suivants :
· La double candidature permise;
· Des listes fermées;
· Un nombre suffisant de sièges compensatoires;
· Des règles de conception des listes régionales en fonction d’objectifs identifiés;
· Des mesures financières incitatives reconnaissant à la fois les résultats et les efforts;
· Des mesures de suivi pour atteindre l’objectif de l’égalité.
· Cependant, la proposition de QS permet d’atteindre partiellement les résultats recherchés par le MDN quant aux éléments suivants :
· La mesure législative pour améliorer la représentation de la diversité ethnoculturelle devrait amener les partis politiques à faire un effort plus consistant et contenir les mêmes instruments pour en assurer le suivi que ceux identifiés pour atteindre l’égalité (plan d’action, suivi du DGEQ, etc.);
· La majoration du remboursement des dépenses électorales devrait également être accordée dans le cas des candidatures de listes, plutôt qu’uniquement aux candidatures de circonscriptions;
· Les diverses majorations devraient être chiffrées et selon un échelon déterminé.
Malgré les bémols identifiés ci-haut, il demeure que le mode de scrutin proposé par Québec solidaire constitue donc une très bonne base de travail. 

Une autre étape est franchie
La proposition de Québec solidaire vient dorénavant s’ajouter aux nombreuses preuves et illustrations témoignant à nouveau de la volonté citoyenne d’une réforme du mode scrutin et du fait que le travail a atteint sa maturité. Le MDN considère que cette proposition figure désormais au nombre des documents de référence importants.
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ANNEXE 1
VUE D’ENSEMBLE DE L’ANALYSE DES MODALITÉS

1. La proposition d’un mode de scrutin mixte compensatoire est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 
2. La proposition d’une compensation nationale est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 

La proposition d’une redistribution régionale est cohérente avec l’évaluation effectuée par le DGEQ et par le comité citoyen. Le MDN constate que les listes régionales sont mieux perçues que les listes nationales. Bien que, ce ne soit pas sa position initiale, le MDN considère que la redistribution régionale pourrait permettre de rallier un plus grand nombre de personne à la réforme du mode de scrutin.
Cependant, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN la proposition devrait respecter les conditions suivantes : que les mesures positives favorisant la juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle soient efficaces, que le nombre de régions soit le plus bas possible et que chacune d’elles dispose de suffisamment de sièges de compensation pour effectuer une véritable correction.
3. Les propositions sur le ratio et sur le nombre de sièges sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour, malgré une variante de 1% du ratio ayant obtenu un fort consensus. Le MDN considère que cette variante n’est pas significative. Les propositions permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
4. La proposition de 8 régions électorales est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. Elle s’inscrit dans la logique du scénario optimal tel que présenté par le DGEQ tout en l’améliorant. En jumelant la région de Laval à deux régions voisines, une seule région électorale compterait seulement 2 sièges de compensation, ce qui augmente le nombre de personnes obtenant un plus grand respect de leurs votes. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 

Cependant, il importera de s’assurer que la population électorale des circonscriptions soit similaire entre les régions électorales, ceci afin d’assurer un poids relativement égal de l’électorat entre les régions.
5. La proposition de seuil de représentation de 2% est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour puisqu’elle assure la meilleure proportionnalité. Nous comprenons que QS ait voulu rassurer face à la crainte que peut susciter un seuil si bas en ajoutant une 2e exigence. Cependant, le fait qu’un parti doive présenter des candidatures dans la moitié des circonscriptions a pour effet de réduire l’expression du pluralisme politique, puisque les petits partis, qui ne pourraient présenter qu’un nombre limité de candidatures, ne pourront obtenir de sièges de compensation en raison de ce 2e critère. 
Ainsi, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, la proposition devrait être revue.
6. La proposition de la méthode de calcul Hare est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
7. La proposition quant aux listes fermées est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
8. La proposition d’instaurer deux votes est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
9. La proposition de double candidature permise est cohérente avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. La proposition permet d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN.
10. Les propositions de mesures financières basées sur les résultats quant à la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour.
La proposition de QS reconnaît que les conditions sont inégales, quand vient le temps de faire campagne, tout en ne liant pas la majoration du remboursement des dépenses électorales d’une candidate ou d’un candidat à la performance globale du parti. 
Cependant, les diverses majorations du remboursement des dépenses électorales n’étant octroyées qu’à celles et ceux qui auront fait campagne dans une circonscription, le MDN considère que cet élément de la proposition induit une hiérarchie qui n’a pas lieu d’être entre les candidatures des circonscriptions et celles des listes. Enfin, QS ne chiffrant pas les majorations et ne proposant pas d’échelon de majoration, cet élément nécessite d’être complété. 

Ainsi, pour qu’elles permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, les propositions devraient être bonifiées en ce qui concerne les éléments cités précédemment.

11. Les propositions de mesures législatives pour l’atteinte de la parité sont cohérentes avec les analyses effectuées et avec les consensus établis à ce jour. Les propositions permettent d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN. 
12. La proposition de mesure législative pour améliorer la représentation de la diversité ethnoculturelle apporte une nouveauté en chiffrant l’exigence attendue sur le plan des listes et elle est adaptée au fait que les réalités sont différentes d’une région à l’autre.

Cependant, le MDN considère que cette proposition est incomplète, parce qu’elle ne s’accompagne pas d’un suivi adéquat pour assurer son efficacité et qu’elle n’amène pas les partis politiques à faire un effort consistant. 

Ainsi, pour qu’elle permette d’atteindre l’ensemble des résultats recherchés par le MDN, la proposition devrait être bonifiée en ce qui concerne les éléments cités précédemment.

ANNEXE 2
INFORMATIONS TECHNIQUES ET HISTORIQUES COMPLÉMENTAIRES 
AUX INDICATIONS CONTENUES DANS LES DOCUMENTS DE TRAVAIL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU MDN DU 24 OCTOBRE 2010
A

Alternance : Lorsqu’une telle règle est imposée, les partis doivent présenter des femmes et des hommes en alternance sur leur liste de candidatures. Ainsi, si un parti obtient 20 sièges de compensation, la moitié d’entre eux seront occupés par des femmes.

Allocation annuelle versée aux partis politiques : La Loi électorale (articles 82 et 83) prévoit que le Directeur général des élections verse à chaque parti un montant de 50 cents par vote qu’il a obtenu. Cette allocation vise à rembourser les frais engagés et payés par les partis pour leur administration courante, la diffusion de leurs programmes et la coordination de l’action politique de leurs membres. Majorer l’allocation annuelle des partis politiques, signifie donc augmenter la valeur de l’allocation déjà prévue par la Loi.
Avant-projet de loi : Un avant-projet de loi remplaçant la Loi électorale a été déposé à l’Assemblée nationale le 15 décembre 2004 par Jacques P. Dupuis, ministre délégué à la Réforme des institutions démocratiques. Cet avant-projet de loi proposait diverses modifications à la Loi électorale, dont un changement de mode de scrutin. Le ministre présente son modèle comme étant de type mixte compensatoire, mais plusieurs modalités réduisant grandement ses effets, il sera qualifié de « faussement compensatoire ». Le ministre y propose que l’Assemblée nationale soit composée de 77 sièges de circonscription et de 50 sièges de compensation répartis dans 24 à 27 districts. Selon l’avant-projet, un district-type serait composé de cinq sièges, dont trois représenteraient des circonscriptions et deux seraient attribués selon la proportionnalité des résultats dans le district. L’avant-projet ne prévoit qu’un seul vote. Il intégrait des mesures incitatives pour améliorer la représentation des femmes et celle de la diversité ethnoculturelle.

C

CSLE - Commission spéciale sur la loi électorale : Une Commission spéciale sur la loi électorale a été formée en 2005, après le dépôt de l’avant-projet de loi. Elle s’est déroulée de novembre 2005 à mars 2006 dans 13 villes du Québec. Tout au long des audiences qu’elle a tenues, ses membres parlementaires étaient accompagnés d’un comité citoyen comptant huit membres. Elle a suscité une participation exceptionnelle : plus de 350 personnes ont été entendues lors des audiences, 369 mémoires lui ont été présentés et près de 1 200 citoyennes et citoyens se sont exprimés par l’entremise du site Web de la Commission.

Comité citoyen: était formé de 4 femmes et 4 hommes choisis par un tirage au sort. Il a accompagné les membres parlementaires dans le cadre de la Commission spéciale sur la loi électorale du 24 janvier au 9 mars 2006. Au terme des audiences, le comité citoyen a produit son propre rapport (12 avril 2006) où il rejette le statu quo, ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi, et propose des bonifications au modèle mixte.
D
Distorsion de la volonté populaire : Lorsque la composition de l’Assemblée nationale ne correspond pas à la répartition réelle du vote, on dit qu’il y a des distorsions de la volonté populaire. Notre mode de scrutin actuel génère des distorsions non seulement à l’échelle nationale, mais aussi à l’échelle régionale. Contrairement à ce qu’on pourrait croire, les élections générales de 2008 ont donné lieu à des distorsions de la volonté populaire dans toutes les régions du Québec. Dans neuf régions, la population s’est trouvée représentée, exclusivement ou presque, par un seul parti, alors que son vote était aussi diversifié que le vote exprimé à l’échelle nationale. Dans deux régions, le parti ayant eu le plus de voix a obtenu moins de sièges que le parti s’étant classé au 2e rang au niveau de la volonté populaire régionale.

Diversité ethnoculturelle : Que l’on soit identifié à la majorité ou à une minorité, toutes et tous, nous faisons partie de la diversité ethnoculturelle qui compose la société québécoise. Obtenir une Assemblée nationale incarnant la diversité ethnoculturelle signifie atteindre une meilleure cohérence entre sa composition et la population qui doit s’y sentir représentée. Il ne s’agit pas de viser une représentation précise pour chaque communauté ethnoculturelle, mais de tenir compte de la diversité de façon globale. Le déficit de représentation étant plus grand du côté des personnes immigrantes (ou nées à l’étranger) et des minorités visibles, c’est à ces personnes que s’adressent les mesures visant à atteindre une meilleure représentation de la diversité ethnoculturelle.

Double candidature permise : On parle d’une double candidature, lorsqu’une même personne se présente comme candidate au scrutin de circonscription de même qu’au scrutin de liste pour la partie compensatoire de l’élection. Lorsque la double candidature n’est pas permise, les partis présentent à la population deux ensembles distincts de candidatures, le premier visant à combler les sièges de circonscription et le second, présenté sous forme de liste, visant à combler les sièges de compensation. Les détracteurs de la double candidature font valoir que, si une personne a été défaite dans sa circonscription, elle ne devrait pas avoir de seconde chance, puisque la population s’est exprimée et n’a pas voulu l’élire. Les adeptes de la double candidature permise soutiennent qu’elle évite justement de présenter les sièges de circonscription comme étant plus légitimes que les sièges proportionnels.
E

Égalité des votes : L’égalité est une notion de base en démocratie. Chaque vote devrait donc avoir le même impact sur le résultat d’une élection. Ainsi, le poids du vote d’une personne habitant Laval ne devrait pas être différent de celui d’une personne habitant Gaspé. La division de la carte électorale en circonscriptions de densité relativement égale (en nombre d’électrices et d’électeurs) est une des façons de s’assurer de l’égalité du poids des votes d’une région à l’autre.

L

Listes : Le mode de scrutin proportionnel est parfois appelé « scrutin de liste », et ce, parce que les personnes élues sont choisies sur des listes présentées par les partis. Il existe deux types de listes : les listes fermées et les listes ouvertes. La liste ouverte permet à l’électrice ou à l’électeur de choisir sur la liste les personnes qu’il voudrait voir élues. Alors que dans la liste fermée, c’est le parti qui choisit l’ordre dans lequel il place les noms de ses candidates et candidats, et c’est dans cet ordre qu’ils sont élus. Les listes permettent de donner à l’électorat une vision d’ensemble des équipes de chaque parti. Par exemple, en regardant la liste produite par un parti, les gens peuvent déterminer si celui-ci a fait un effort pour présenter des femmes et des personnes issues de la diversité ethnoculturelle. Autre avantage important : les listes peuvent être équilibrées. En d’autres termes, la loi électorale peut prévoir des conditions à respecter dans la constitution des listes. Parmi ces conditions, celle dont on parle le plus souvent est l’alternance femmes-hommes.

M

Méthodes de calcul : Des formules mathématiques ont été conçues pour assurer la proportionnalité des résultats électoraux, malgré certaines contraintes, dont le nombre fixe de sièges au parlement ou les résultats comportant des fractions. Par exemple, imaginons qu’un parti recueille 12,5 % des voix. Obtiendra-t-il 12 ou 13 sièges ? Il importe davantage de connaître leurs effets que de connaître les détails mathématiques des diverses différentes méthodes pouvant être employées. Nous nous contenterons de nommer les trois principales. La méthode Hare est utilisée en Allemagne, le premier pays à avoir adopté un scrutin mixte compensatoire. Elle favorise les petits partis, la proportionnalité des résultats et le pluralisme politique. La méthode D’Hondt est la plus répandue à l’échelle mondiale, mais son principal effet est d’avantager les grands partis et d’accorder moins d’importance à la proportionnalité (elle était proposée dans l’avant-projet de loi de 2004). La méthode Droop, qui est utilisée dans les pays scandinaves, se présente comme un intermédiaire entre les deux méthodes précédentes.

R

Rapport des parlementaires: Officiellement, les seuls commissaires de la CSLE sont les parlementaires, soit le ministre et des députées et députés des trois partis qui siégeaient à l’Assemblée nationale en 2005 (PLQ, PQ et ADQ). Les parlementaires produiront deux rapports : la 1iere partie, concernant les modalités d’exercice du droit de vote, est déposée le 25 avril 2006, et la 2e partie, concernant le mode de scrutin et les mesures incitatives, est déposée le 31 mai 2006. C’est à ce 2e rapport que nous référons par Rapport des parlementaires. Dans ce rapport, les commissaires y rejettent le statu quo ainsi que la plupart des éléments du mode de scrutin proposé dans l’avant-projet de loi, favorisent un modèle mixte, mais sans le bonifier, refusent plusieurs des mesures, et laissent plusieurs questions à la discrétion du ministre. Les commissaires sont accompagnés d’un Comité citoyen, lequel déposera son propre rapport (le 12 avril 2006).

Régions électorales : Pour s’assurer d’une répartition géographique équitable, des sièges de circonscription et des sièges de compensation, un mode de scrutin mixte avec distribution régionale doit déterminer des territoires électoraux. Les régions électorales (ou territoires électoraux) servent uniquement au processus électoral. Elles peuvent réunir plusieurs régions administratives dans un but d’efficacité, notamment pour assurer un meilleur respect possible de la volonté populaire. Ce ne sont donc pas des territoires d’appartenance au même titre que peuvent l’être des régions administratives ou des municipalités.
Remboursement des dépenses électorales des candidates et des candidats : La Loi électorale (articles 457) prévoit que le Directeur général des élections rembourse jusqu’à 50 % des dépenses électorales engagées et acquittées (conformément à la Loi) à chaque candidate et candidat qui a été élu ou qui a obtenu au moins 15 % des votes valides. Majorer le remboursement des dépenses électorales des candidates et des candidats signifie donc augmenter la valeur du remboursement déjà prévu par la Loi.
S

Seuil de représentation : Le seuil de représentation est le pourcentage minimal de voix requis pour avoir droit à un siège de compensation. Plusieurs pays imposent un seuil de représentation afin de limiter la possibilité de voir des partis marginaux être représentés au parlement. Ce seuil se situe généralement entre 3 % et 5 %.

Scrutin majoritaire uninominal : Le mode de scrutin en vigueur au Québec et au Canada est appelé « scrutin majoritaire uninominal à un tour ». Ce mode de scrutin fait en sorte que l’électrice ou l’électeur vote une seule fois (« un tour ») pour une seule personne (« uninominal ») dans sa circonscription. La personne élue est celle qui a obtenu le plus de voix, mais pas nécessairement la majorité absolue des voix (cette dernière signifierait obtenir 50 % + 1). Même si elle l’emporte par un seul vote, elle représentera la circonscription à l’Assemblée nationale.
Scrutin proportionnel : C’est un mode de scrutin qui cherche à attribuer à chaque parti un nombre de sièges proportionnel au nombre de voix qu’il a recueillies. Si un parti récolte 15% des votes au plan national, il devrait obtenir 15% de sièges à l’assemblée nationale. Il existe une grande variété de modes de scrutin proportionnels.

Split voting (ou vote partagé) : Un mode de scrutin mixte prévoit en général que le vote s’effectue en utilisant deux votes, l’un pour choisir la personne qui représentera la circonscription et l’autre pour choisir un parti politique au niveau global (vote de liste). Ces deux choix étant distincts, il se peut que la personne choisie pour sa circonscription ne soit pas du parti à qui l’on accorde notre confiance, par le vote de liste, c’est qu’on appelle le split voting. Avoir deux votes permet donc de partager son choix ou d’appuyer le même parti, pour la circonscription et pour le choix d’un parti.

U

Urgence démocratique : Entre décembre 2009 et juin 2010, le MDN a réalisé la campagne de mobilisation Urgence démocratique pour signifier que le temps n'est plus à la réflexion, mais à l'action. L’objectif étant qu’un nouveau mode de scrutin soit en place pour les prochaines élections, la campagne réclamait qu’un projet de loi soit déposé et que l'Assemblée nationale en débatte avant la fin de la session parlementaire en juin 2010. La campagne s’est composée de sept fiches explicatives ainsi que de huit messages envoyés par courriel, à des moments clés, marquant l'urgence et le compte à rebours. Ces messages ont été acheminés aux députées et députés ainsi qu'aux médias par l’entremise des personnes et des organismes appuyant l’initiative du MDN. Urgence démocratique a bénéficié de l’appui de personnes et d’organisations de tous les horizons et de toutes les régions. Plus de 100 organisations nationales, régionales et locales, réunissant près d’un million de personnes à travers le Québec ont appuyé cette campagne, qui a également recueilli plus de 900 appuis individuels, dont près de 30 personnalités publiques. Le MDN a jugé insatisfaisantes les réponses de trois des quatre partis siégeant à l’Assemblée nationale.
V

Volonté populaire : Dans une démocratie représentative comme la nôtre, la population choisit, lors des élections, les représentantes et représentants qui dirigeront l’État en son nom. La volonté exprimée par les citoyennes et les citoyens au moyen du vote est ce qu’on appelle la volonté populaire. Lorsqu’on reproche à notre mode de scrutin de ne pas respecter la volonté populaire, c’est que la répartition des sièges à l’Assemblée nationale ne correspond pas au pourcentage des votes accordés à chaque parti par les électrices et les électeurs.

� «POUR QUE CHAQUE VOTE COMPTE UN PAS DE PLUS POUR LA DÉMOCRATIE », Projet de réforme pour un mode de scrutin mixte et compensatoire présenté par Québec Solidaire, mai 2010


� Loi modifiant la Loi électorale concernant la représentation électorale et les règles de financement des partis politiques et modifiant d’autres dispositions législatives, projet de loi déposé le 25 novembre 2009.


� � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier1.php" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier1.php� 


� � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier2.php" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/ateliers/materiel_cahier2.php� 


� Directeur général des élections du Québec. Les modalités d’un mode de scrutin mixte compensatoire : rapport du Directeur général des élections, Québec, décembre 2007, 395 p. (Sur Internet : � HYPERLINK "http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360.pdf" ��http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360.pdf� et � HYPERLINK "http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360-annexes.pdf" ��http://www.dgeq.qc.ca/fr/pdf/publications/DGE-6360-annexes.pdf�)


� À la fin de l’année 2004, le ministre délégué à la Réforme des institutions démocratiques, Jacques P. Dupuis, dépose finalement un avant-projet de loi proposant diverses modifications à la Loi électorale, dont une réforme du mode de scrutin. Le ministre présente son modèle comme étant de type mixte compensatoire, mais plusieurs modalités réduisant grandement ses effets compensatoires, il sera qualifié de « faussement compensatoire ».


� Les détails non expliqués le seront plus loin. Les chiffres sont arrondis.


� Rapport du DGEQ, p. 32.


� Rapport du DGEQ, p. 76.


� Mouvement pour une démocratie nouvelle et Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais. Commission spéciale sur la loi électorale : une forte tendance en faveur d’une réforme majeure du mode de scrutin (présentation PowerPoint), Montréal, avril 2006, 25 p. (Sur Internet : � HYPERLINK "http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/bilan_CSLE.doc" ��http://www.democratie-nouvelle.qc.ca/documents/MDN-CCDO_Bilan_CSLE2006.ppt�)


� Statistique et projections de Statistiques Canada, http://www.statcan.gc.ca/daily-quotidien/100309/t100309a1-fra.htm
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